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CONTRAT MIJE VOYAGES
Réf. dossier N° VME 29922 28018-4

Suivi par: Béatrice Delalande

Nous vous demandons de bien vouloir nous retourner un exemplaire signé et paraphé de ce contrat
accompagné de votre acompte – ou engagement de dépense - avant le 21 juin 2023 Dans le cas contraire,
nous pourrions ne plus être en mesure de vous fournir les presta�ons prévues

ENTRE:

D'une part,
Associa�on MIJE - Immatricula�on n° IM 075 10 0395.
13 BOULEVARD BEAUMARCHAIS
75004 PARIS
représentée par Rémy VERNAY, Délégué Général

D'autre part,
AMICALE DUREL
7 bis avenue de la République
94600 CHOISY LE ROI
représenté(e) par Mme Anne DUREL

Il est s�pulé que ce dernier confie l’organisa�on du voyage:

29922 / Mme DUREL / ROME EN AVION Géré par Mme Anne DUREL

aux MIJE selon le programme et les condi�ons définies ci-après :

VOTRE VOYAGE

1 - DATES
Date de départ : le 13 mai 2024
Date de retour : le 18 mai 2024

2 – HEBERGEMENT
Le groupe sera hébergé dans les condi�ons suivantes :

En hôtel 3* normes locales situé à Rome (quar�er Termini/Castro Pretorio), 5 nuits en chambres doubles
pour 30 par�cipants adultes et 1 individuelle pour l'accompagnatrice.
Taxe de séjour incluse.
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3 – TRANSPORT
Le groupe sera transporté dans les condi�ons suivantes :

En avion de Paris à Rome et retour avec la compagnie AIR FRANCE en classe économique.
13 mai 2024 : vol Paris (CDG) / Rome (09h30/11h35)
18 mai 2024 : vol Rome / Paris (CDG) (20h10/22h20)
Un bagage en cabine (12 kg et 55 x 35 x 25 cm maximum) et un bagage en soute de 20 kg par personne
inclus.
Taxes d’aéroport, de sécurité, de solidarité et de carburant incluses. Elles sont révisables et facturées au
moment de l'émission du billet.
Tarif garan� jusqu’au 22/06/2023. A échéance, sans engagement de votre part (contrat reçu signé avec
acompte), le dossier sera annulé sans préavis. Il faudra effectuer une nouvelle demande de disponibilité et
de tarif dans des condi�ons certainement moins avantageuses.

4 – REMARQUES
Rien à signaler.

5 – ITINERAIRE

Jour #1
lundi - 13 mai 2024

     PARIS-ROME

•

 

07h00 : Rendez-vous des par�cipants à l'aéroport de Roissy/Charles de Gaulle Aérogare 2 Terminal
F
Vol AIR FRANCE Paris/Rome (09h30/11h35)

•

 

Accueil à l'aéroport par une accompagnatrice francophone, à disposi�on du groupe pour l'après-
midi
Transfert en autocar de l'aéroport de Roma/Fiumicino à Rome, quar�er Termini.
Dépôt des bagages à l'hôtel

•  Déjeuner libre
•

 

FORUM ROMAIN
Visite guidée du Forum Romain, centre poli�que, commerçant et religieux de la Rome an�que au
VIIIe siècle avant J.-C et du Pala�n
Horaires : de 8h30 à 19h15
www.coopculture.it

•  Aperçu du Colisée et des Forums Impériaux
•  Dîner au restaurant et logement à l'hôtel MONTECARLO à Rome
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Jour #2
mardi - 14 mai 2024

     ROME ETRUSQUE/RENAISSANCE/BAROQUE

•  Pe�t déjeuner à l'hôtel
•  Accompagnatrice francophone à disposi�on du groupe pour la journée
•

 

PINCIO
Montée au Pincio (panorama sur Rome depuis la terrasse panoramique du parc de la Villa
Borghese)

•

 

MUSEE NATIONAL ETRUSQUES VILLA GIULIA
Visite guidée du Musée Etrusque de la Villa Giulia : musée installé dans un palais du XVIe siècle
situé dans le parc de la Villa Borghèse abritant des collec�ons aménagées par zones de fouilles et
tombeaux provenant de l'Etrurie Méridionale)
Horaires : 08h30-19h30 (fermé lundi)
www.museoetru.it

•  Déjeuner libre
•

 

GALERIE BORGHESE
Visite guidée du Musée de la Galerie Borghese situé dans le parc de la Villa Borghese : musée
regroupant des collec�ons de sculptures baroques et peintures Renaissance : oeuvres du Bernin,
du Ti�en, du Caravage, Raphaël, Canova…
Durée de la visite 2h maximum
h�p://galleriaborghese.beniculturali.it/it

•

 

ROME CENTRE HISTORIQUE
Découverte du centre historique de Rome :
la piazza Navona, construite à l'emplacement de l'ancien stade de Domi�en en 96 après J.-C. et
rénovée en 1650 : fontaine des Fleuves du Bernin surmontée par un obélisque, église Sant' Agnese
in Agone (façade de Borromini), fontaines du Maure et de Neptune
le Panthéon édifice religieux an�que construit sous Agrippa, général de l'empereur Auguste, en 25
avant J.-C.
la fontaine de Trévi de style baroque, conçue en 1762 par Niccolo Pannini
la Piazza di Spagna dominée par l'église de la Trinité des Monts érigée en 1495.

•  Dîner au restaurant et logement à l'hôtel MONTECARLO à Rome
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Jour #3
mercredi - 15 mai 2024

     VATICAN/TRASTEVERE

•  Pe�t déjeuner à l'hôtel
•

 

BASILIQUE SAINT PIERRE
Visite guidée de la basilique Saint-Pierre : façade de Carlo Maderno, intérieur baroque contenant
la Pietà de Michel-Ange, monuments funéraires de Canova et du Bernin, baldaquin en bronze du
Bernin, coupole conçue par Michel-Ange.
Horaires : 07h00-19h00

•

 

MUSEES DU VATICAN
Visite guidée des Musées du Va�can : collec�ons renfermant les secteurs d'an�quités étrusques,
égyp�ennes, grecques et romaines, la Pinacothèque, la Chapelle Six�ne
Horaires : 08h30-18h00 (fermeture dimanche et fêtes religieuses)
www.museiva�cani.va

•  Déjeuner libre
•  Découverte libre du quar�er populaire du Trastevere
•  Dîner au restaurant et logement à l'hôtel MONTECARLO à Rome

Jour #4
jeudi - 16 mai 2024

     OSTIE/EUR

•  Pe�t déjeuner à l'hôtel
•  Journée d'excursion en autocar
•

 

OSTIA ANTICA
Visite guidée des ruines du site d'Os�a an�ca : remparts, thermes, théâtre, temples
Horaires : 08h30 à 19h00 (fermé le lundi)
www.os�a-os�e.net

•  Déjeuner libre
•  Découverte guidée du quar�er moderne EUR
•  Dîner au restaurant et logement à l'hôtel MONTECARLO à Rome
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Jour #5
vendredi - 17 mai 2024

     TIVOLI/BASILIQUES

•  Pe�t déjeuner à l'hôtel
•  Journée d'excursion en autocar
•  Excursion à Tivoli, lieu de villégiature de l'époque Romaine et Renaissance
•

 

VILLA ADRIANA
Visite guidée de la Villa Adriana, villa romaine de l'empereur Hadrien : pavillons disséminés au
milieu de pièces d'eau et péristyles d'inspira�on grecque
Horaires : 08h30 à 19h00 (fermé le lundi)
www.villaadriana.beniculturali.it

•

 

VILLA D'ESTE
Visite guidée de la Villa d’Este, villa renaissance aux murs décorés de fresques, jardins aux
nombreuses fontaines Renaissance : allées, gro�es, cascades…
Horaires : 08h30 à 19h00 - (fermé le lundi)
www.villadeste�voli.info

•  Déjeuner au restaurant à Tivoli (menu léger)
•  Fin d'après-midi à Rome :
•

 

BASILIQUE SAINT JEAN DE LATRAN
Visite guidée de la basilique de Saint-Jean de Latran, cathédrale de Rome construite à l'époque du
pape Melchiade en 314, restaurée en 1650 (façade surmontée de statues des Apôtres, intérieur
baroque à 5 nefs, fresques de Gio�o, mosaïques de l'abside, autel gothique à baldaquin) et son
cloître gothique à colonnes droites et torsadées
Horaires : 08h00-18h30

•  Dîner au restaurant (menu de spécialités romaines) et logement à l'hôtel MONTECARLO à Rome
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Jour #6
samedi - 18 mai 2024

     ROME/PARIS

•  Pe�t déjeuner à l'hôtel
•

 

BASILIQUE SAINTE MARIE MAJEURE
Visite guidée de la basilique de Sainte-Marie Majeure flanquée d'un campanile roman du Moyen-
Age de 75m de haut (coupoles baroques, plafond Renaissance, pavement de marbre, fresques et
mosaïques du Ve siècle)
Horaires : 08h00-19h00 (visite possible pendant les messes à 09h00, 10h00, 11h00 et 12h00)

•

 

PALAZZO MASSIMO ALLE TERME
Visite guidée du Palazzo Massimo alle Terme, palais du XVIe siècle abritant des collec�ons de
sculptures grecques et romaines, de fresques et mosaïques provenant de villas impériales
Horaires : 11h00-19h45 (fermé lundi)
www.museonazionaleromano.beniculturali.it

•  Déjeuner au restaurant (menu léger)
•  Temps libre pour achats
•  Récupéra�on des bagages à l'hôtel
•  16h30 : Transfert en autocar à l'aéroport de Roma/Fiumicino
•

 
Vol AIR FRANCE Rome/Paris (20h10/22h20)
Arrivée à l'aéroport de Roissy/Charles de Gaulle Aérogare 2 Terminal F

En raison d’aléas indépendants de la volonté des MIJE, l’ordre des visites men�onné pourra être modifié
sans que ce�e modifica�on puisse ouvrir droit au Client à un quelconque dédommagement, dans la
mesure où la totalité des services de voyage ont bien été livrés.

6 - PARTICIPANTS
groupe de 30 par�cipants payants et 1 accompagnatrice gratuite

7 - PRESTATIONS/PRIX

Tarifs (en €)

Package 1

Par�cipants
Par�cipants

payants
Montant par

personne
Montant

Global

groupe de 30 par�cipants payants et 1
accompagnatrice gratuite

49 766,51

Assurance Annula�on Individuelle (3%) 1 492,99

TOTAL 31 30 1 708,65 51 259,50

Adhésion obligatoire
Pour bénéficier des services de notre associa�on reconnue d’u�lité publique une adhésion de 54,00 EUR
par établissement et par année civile est due. Elle fera l’objet d’une facture séparée.
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PRESTATIONS INCLUSES DANS LE PRIX TOTAL

✔ LE TRANSPORT EN AVION A/R : vols directs AIR FRANCE Paris/Rome/Paris, taxes d’aéroport incluses, une
pièce de bagage en soute par passager. Le montant des taxes sera actualisé au moment de l’émission – tarifs
garan�s jusqu'au 22/06/2023
✔ LA LOCATION D'UN AUTOCAR DE TOURISME PRIVE pour les transferts aéroport/hôtel et retour, une journée
d'excursion Os�e/EUR, Tivoli et basilique (frais de check point, parkings et repas chauffeurs inclus)
✔ LE LOGEMENT en hôtel 3 étoiles situé dans le quar�er Termini à Rome : 1 chambre individuelle pour
l'accompagnatrice, chambres doubles pour 30 par�cipants, taxes hôtelières incluses (hôtel clima�sé, pe�t
déjeuner sous forme de buffet, chambres avec sanitaires privés, wifi, TV)
✔ 4 DINERS AU RESTAURANT : quar�er Termini, menu touris�que entrée/plat/dessert ,hors boisson
✔ 1 DINER DE SPECIALITES ROMAINES AU RESTAURANT quar�er Termini, hors boissons
✔ 2 DEJEUNERS MENU LEGER : à Tivoli (17/05) et Rome 18/05) : pizza/dessert, lasagnes/dessert, hors boissons
✔ LA PRESENCE D'UNE ACCOMPAGNATRICE FRANCOPHONE pour les 13 et 14 mai (en journée)
✔ LES SERVICES D'UN GUIDE FRANCOPHONE pour 5 demi-journée à Rome, 1 journée Os�e et EUR, 1 journée
Tivoli et basilique
✔ LES FRAIS D'ENTREE DANS LES SITES ET MUSEES men�onnés au programme, avec frais de réserva�on, billets
coupe-file inclus
✔ LA LOCATION D'ECOUTEURS pour toute la durée du séjour (pour diffuser la voix du guide)
✔ UN PASS SEMAINE par personne : u�lisa�on à volonté des transports en commun romains (métro/tram/bus)
pendant le séjour
✔ L'OPTION ASSURANCE - ANNULATION INDIVIDUELS - FORMULE 1 (A souscrire par l'ensemble du groupe : 3
% du montant total facturé)
✔ L’ASSISTANCE RAPATRIEMENT & R.C (Responsabilité civile, assistance rapatriement et perte, vol de bagages)
Résidents UE et DROM/POM

PRESTATIONS NON INCLUSES DANS LE PRIX TOTAL

X LES EVENTUELLES FRANCHISES DU CONTRAT D'ASSURANCE ET D'ASSISTANCE
X L'EVENTUELLE HAUSSE DES TAXES D'AÉROPORT
X LES FRAIS DE GUIDES OU DE VISITES SUPPLEMENTAIRES
X LES REPAS LIBRES
X LES FRAIS DE BOISSONS AUX REPAS (y compris l'eau minérale en bouteille)

DocuSign Envelope ID: 349D89E2-D96E-4750-A5B0-99A7A508D85A



09/06/2023 15:16 Séjours

https://www.manageyourtrip.com/Applications#/Trips/templatePreview/2/96819 8/15

DATE D’ECHEANCE MONTANT
21 juin 2023 15 000,00 EUR

29 mars 2024 36 259,50 EUR

8 - CONDITIONS D’INSCRIPTION
La confirma�on de la réserva�on est considérée comme défini�ve dès que le présent contrat est reçu signé
accompagné de la liste des par�cipants et de l’acompte défini dans le paragraphe 8.

9 - CALENDRIER DES PAIEMENTS

10 - FRANCHISSEMENT DES FRONTIÈRES
Tous les par�cipants doivent être en possession des papiers nécessaires pour le franchissement des
fron�ères.

LES RESSORTISSANTS FRANÇAIS
1.Se rendant dans un pays de l'Union Européenne ainsi qu’en Islande, Norvège, Suisse, au Lichtenstein, à Monaco,
en Andorre, à Saint–Marin et au Saint– Siège : Ils doivent présenter une carte d’iden�té ou un passeport en cours
de validité et une autorisa�on de sor�e du territoire : h�ps://www.service-public.fr/par�culiers/vosdroits/F1359

2.Se rendant dans un pays hors de l'Union Européenne Ils doivent être en possession d'un document de voyage
individuel [1] , d'une autorisa�on de sor�e du territoire et peuvent être soumis à l'obliga�on de visa.

LES RESSORTISSANTS ÉTRANGERS
I. Majeurs Ils doivent disposer d'un �tre de séjour et d'un document de voyage individuel [1]. Ils peuvent être
soumis à l'obliga�on de visa selon la na�onalité. Il est indispensable de contacter sans délai le consulat du pays
concerné.

II. Mineurs

A. Se rendant dans un pays de l'Union Européenne

1. Les ressor�ssants d'un pays de l'Union Européenne doivent être en possession d'un document de voyage
individuel [1] en cours de validité. Ils ne sont pas soumis à l'obliga�on de visa.

2. Les ressor�ssants d'un pays hors de l'Union Européenne résidant en France, peuvent bénéficier de l'Ac�on
Commune adoptée par le Conseil de l'Union Européenne du 30 novembre 1994 publiée au journal officiel des
Communautés Européennes n°L237 du 19 décembre 1994. Il est indispensable de faire valider le document
établi par la Préfecture. A�en�on ! Ce�e disposi�on est appliquée de façon différente par les pays de l'Union.
Certains fixent des limites d'âge, d'autres l'autorisent pour les élèves appartenant aux établissements publics
d'enseignement uniquement. Rapprochez-vous des services consulaires et évoquez chaque cas par�culier.

B. Se rendant dans un pays hors de l'Union Européenne : Les ressor�ssants d'un pays de l'Union Européenne et
hors de l'Union Européenne doivent être en possession d'un document de voyage individuel [1] et ils peuvent
être soumis à l'obliga�on de visa selon la na�onalité. Il est indispensable de contacter sans délai le consulat du
pays concerné [1] Carte d'Iden�té ou Passeport en cours de validité, à leur nom, suivant les pays.
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE RÉSERVATIONS GROUPES VOYAGES

MIJE – Maisons Interna�onales de La Jeunesse et des Étudiants - est une associa�on fondée en 1958
Reconnue d’U�lité Publique 
Siège social : 13 boulevard Beaumarchais – 75004 PARIS
Tél. (33) 1 42 74 23 45
www.mije.com – contact@mije.com
Immatricula�on Atout France N°IM 075 10 0395 – Agrément Jeunesse & Éduca�on Populaire N°75 JEP 04-193
Agrément Éduca�on Na�onale - Membre affilié à la FFPU
Garan�e Financière : UNAT-FMS 8 rue César Franck 75015 PARIS – Assurance RC MAIF - Contrat n° 0902891R 5 000 000€.

Préambule
Les présentes Condi�ons Générales de Vente (« CGV ») s’appliquent aux Réserva�ons de séjours de Groupes effectuées auprès des MIJE à l’exclusion de
toute autre Réserva�on et notamment des :
- Réserva�ons Individuelles régies par les Condi�ons Générales Individuelles ;
- Réserva�ons de séjours de mini-groupes et loca�ons de salles à des�na�on de personnes morales, régies par les Condi�ons Générales de Vente Mini-
Groupes (« CGV Mini-Groupes »)
- Réserva�ons effectuées auprès d’intermédiaires (agence de réserva�on en ligne etc.), régies par leurs propres condi�ons contractuelles.
Les présentes CGV publiées dans la brochure, sur le site h�ps://www.mije.com et envoyées par courrier électronique ou support papier relèvent de
l’informa�on communiquée préalablement au Client à la conclusion du contrat de voyage, au sens des ar�cles L. 211-8 et s. et R.211-4 et s. du Code du
Tourisme.

I. DÉFINITIONS
« Client » : désigne toute personne, non-professionnel du voyage, qui commande une ou plusieurs Presta�ons proposées aux MIJE.
« Condi�ons générales de vente » « CGV » : désigne les présentes CGV lesquelles s’appliquent à toute commande de presta�ons de voyage effectuée par
un Client auprès des MIJE et qui font par�e intégrante du Contrat.
« Contrat » : désigne le contrat conclu entre le Client et les MIJE cons�tuées du contrat de voyage et des présentes CGV.
« Forfait touris�que » : cons�tue un forfait touris�que (au sens de l’ar�cle L 211-2 du Code du Tourisme), la combinaison d’au moins deux types différents
de services de voyage aux fins du même voyage ou séjour de vacances, dépassant vingt-quatre heures ou incluant une nuitée, si ces services :
- 1° sont combinés par les MIJE avant qu’un contrat unique incluant tous ces services ne soit conclu ;
- 2° sont achetés auprès d’un seul point de vente et choisis avant que le Voyageur n’accepte de payer ;
- 3° sont proposés, vendus ou facturés à un prix tout compris ou à un prix total ;
- 4° sont annoncés ou vendus sous la dénomina�on de “forfait” ou sous une dénomina�on similaire.
« Partenaire « : désigne tous les fournisseurs de Presta�ons en ce compris, notamment, les transporteurs ferroviaires, les transporteurs mari�mes, les
compagnies aériennes, les hôteliers, les tour-opérateurs, les sociétés de loca�on de voiture, les compagnies d’assurances.
« Par�cipant » ou « Voyageur « : désigne toute personne bénéficiaire d’une presta�on réservée par un Client, y compris le Client lui-même le cas échéant.
« Presta�on(s) « : désigne toute presta�on de services proposée par les MIJE, telle que la fourniture de billets d’avion, de presta�ons d’hébergement, de
loca�on de voitures, la fourniture de forfaits touris�ques ou tout autre service.
« Réserva�on « : désigne l’ac�on de réserver auprès des MIJE une ou plusieurs Presta�ons. 

II. PRESTATIONS PROPOSÉES
Les MIJE proposent :
- des forfaits touris�ques (séjours pédagogiques et classes de découverte en France et à l’étranger),
- des hébergements dans ses trois auberges de jeunesse à Paris,
- des hébergements dans des auberges, centres, hôtels non gérés par les MIJE et des familles d’accueil,
- des services de loca�on de véhicules,
- ainsi que des �tres de transport ferroviaire ou aérien seuls. Les Presta�ons commandées par le Client sont listées au Contrat.

III. INSCRIPTION
À la demande du Client, par écrit ou via le site www.mije.com, une proposi�on et un devis de voyage sont adressés par les MIJE. La proposi�on comporte
les informa�ons sur les prix, les dates et les autres éléments cons�tu�fs des Presta�ons fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que définis par
l’ar�cle R. 211-4 et R. 211-6 du Code du tourisme.
Après accepta�on de ce�e proposi�on par le Client, les MIJE lui font parvenir un contrat de voyage auquel sont annexées les CGV (ci-après « le Contrat »).
Le Client s’engage à retourner dans les plus brefs délais aux MIJE un exemplaire paraphé et signé du Contrat.
L’inscrip�on devient effec�ve à récep�on du Contrat signé et accompagné du règlement du premier acompte selon la date de Réserva�on.
Le Client reconnaît en son nom et pour son compte mais également au nom et pour le compte de tous les Par�cipants, avoir pris connaissance des
présentes CGV dans leur intégralité, des condi�ons spécifiques propres à certaines presta�ons, ainsi que de tous les termes de la proposi�on et du devis
avant de conclure le Contrat. Dès lors, toute demande de Réserva�on entraîne l’en�ère adhésion du Client aux CGV.
Le Client s’engage à communiquer les présentes CGV aux Par�cipants majeurs et se porte fort de leur respect par ces derniers.

IV. PRIX
Le prix est men�onné dans le devis remis au Client et le Contrat signé par celui-ci et les MIJE. Le prix est total et forfaitaire. Il comprend l’ensemble des
Presta�ons men�onnées au Contrat, y compris l’assurance rapatriement, les dépenses administra�ves et taxes applicables.
Le prix ne comprend pas : les services antérieurs au départ, les services non expressément men�onnés dans le Contrat, les boissons, les dépenses d’ordre
personnel, les pourboires, la co�sa�on à l’Associa�on MIJE, les presta�ons faculta�ves supplémentaires, (hors taxes de séjour payables sur place, les
assurances op�onnelles si celles-ci ne sont pas visées dans le Contrat, les cau�ons demandées par certains hébergements men�onnés à l’ar�cle XV.
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V. RÉVISION DE PRIX
Conformément à l’ar�cle R. 211-8 du Code du tourisme, les MIJE pourront être amenées à modifier les prix des Presta�ons, tant à la hausse qu’à la baisse,
dans les limites légales prévues et selon les modalités suivantes :
- Varia�on du cours des devises.
Ce�e incidence serait intégralement répercutée. Ce�e fluctua�on des devises ne s’apprécie que sur les presta�ons facturées en devises aux MIJE ;
- Varia�on du coût de transport, lié notamment au coût du carburant, des taxes et redevances obligatoires payées auprès de nos prestataires de transport.
Toute varia�on sera intégralement répercutée dans le prix de vente de la presta�on.
Dans l’hypothèse d’une majora�on du prix de vente, l’informa�on sera transmise au Client au plus tard 20 jours avant le départ sur un support durable. En
cas de hausse supérieure à 8 %, le Client pourra résilier son Contrat sans frais dans un délai de 8 jours. Passé ce délai, l’absence de réponse du Client sera
considérée comme une accepta�on de sa part de l’augmenta�on de prix.
Le Client a droit à une réduc�on de prix correspondant à toute baisse des coûts men�onnés ci-avant, déduc�on faite des dépenses administra�ves
engagées par les MIJE. 

VI. MODALITES DE PAIEMENT
 La signature du Contrat intervient plus de 10 semaines avant le départ :
- Acompte de 30% du montant total à la signature du Contrat,
- Solde au plus tard 30 jours avant le départ.
 La signature du Contrat intervient moins de 10 semaines avant le départ :
- Acompte de 70% du montant total à la signature du Contrat,
- Solde de 30% au plus tard 10 jours avant le départ, à la délivrance des documents de voyage.
Les MIJE ne procéderont à aucun rappel pour le paiement du solde. En cas de non-paiement dans les délais, le Contrat sera réputé annulé du fait du Client
avec applica�on du barème de frais d’annula�on de l’ar�cle VII.

VII. CONDITIONS D’ANNULATION PAR LE CLIENT
Absence de droit de rétracta�on : conformément à l’ar�cle L222-28 du Code de la Consomma�on, le présent contrat n’est pas soumis au droit de
rétracta�on. Toutefois, le Client peut résoudre le Contrat à tout moment avant le début du voyage ou du séjour.
Toute demande d’annula�on par le Client devra être adressée aux MIJE exclusivement par le�re recommandée avec accusé de récep�on, la date de
récep�on étant retenue comme date d’annula�on.
Les frais suivants seront retenus sur le prix total du Contrat selon les modalités suivantes :
- entre l’inscrip�on (date de récep�on du Contrat par les MIJE) et 31 jours avant la date de départ : 25%
- entre 30 et 21 jours de la date de début de départ : 50%
- entre 20 et 8 jours de la date de départ : 75%
- de 8 jours à la date de début de départ*: 100%
Pour les hébergements seuls, la « date de départ » s’entend du jour d’arrivée sur place.
S’agissant spécifiquement de la Réserva�on et vente de �tre de transport aérien et de �tres de transport sur ligne régulière, l’annula�on ou la
modifica�on d’une Réserva�on entraîne des frais et le Client ne pourra être remboursé que conformément aux condi�ons générales de vente des
transporteurs.

VIII. CONDITIONS D’ANNULATION PAR MIJE
Les MIJE peuvent résoudre le Contrat dans les condi�ons prévues à l’ar�cle L211-14 du Code du tourisme. Les MIJE remboursent intégralement le Client
des paiements effectués et ne sont pas tenues à une indemnisa�on supplémentaire si les MIJE sont empêchées d’exécuter le Contrat en raison de
circonstances excep�onnelles et inévitables et no�fient la résolu�on du Contrat dans les meilleurs délais avant le début du voyage ou du séjour.

IX. MODIFICATIONS DU CONTRAT PAR MIJE
Conformément à l’ar�cle L. 211-13 du Code du tourisme, les MIJE se réservent le droit, avant le départ, de modifier unilatéralement les clauses du
Contrat, hormis le prix, sous réserve que ce�e modifica�on soit mineure et d’en informer le Client de manière claire, compréhensible et apparente par
courrier électronique.
Si, avant le départ, un événement extérieur s’imposant aux MIJE, les contraint à modifier un élément essen�el du Contrat conclu avec le Client, les MIJE
aver�ront le Client par tout moyen perme�ant d’en accuser récep�on, dans les plus brefs délais, formuleront des proposi�ons (modifica�on du voyage ou
voyage de subs�tu�on) et l’informeront de la faculté dont il dispose de résoudre sans frais le Contrat à défaut d’accord sur les proposi�ons faites.

X. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
Il est de la responsabilité du Client de s’assurer que les Par�cipants et lui-même sont en possession des documents et ont effectué les démarches
sanitaires obligatoires précisées par les MIJE avant la conclusion du Contrat : passeport, carte d’iden�té en cours de validité, autorisa�on parentale selon
la des�na�on, carte de tourisme, ou visa, vaccins, traitement médical.
Les éléments communiqués par les MIJE concernant les passages de fron�ères sont valables uniquement pour les ressor�ssants français, membres de
l’Union Européenne ou de l’Espace Économique Européen et à la date de signature du Contrat. Pour plus d’informa�ons nous vous conseillons également
de consulter les sites suivants: www.cimed.org
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.cimed.org), www.pasteur.fr
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.pasteur.fr), pour les ques�ons de santé, ainsi
que www.diploma�e.gouv.fr
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.diploma�e.gouv.fr), pour les ques�ons de
sécurité.
Les autres ressor�ssants doivent s’adresser à leur ambassade ou consulat pour les formalités administra�ves ou sanitaires.
Les Clients doivent prendre à leur charge la vérifica�on et s’assurer du respect de l’ensemble des formalités indiquées avant le départ (passeport
généralement valable 6 mois après la date de retour de voyage, visa, cer�ficat de santé, etc.) et pendant toute la durée du voyage, y compris
l’accomplissement des formalités douanières des pays réglementant l’exporta�on d’objets.
Nous conseillons vivement à notre Client de s’inscrire sur le site Arianne:
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h�ps://pastel.diploma�e.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html (h�ps://pastel.diploma�e.gouv.fr/fildariane/dyn/public/login.html)
A�en�on : Depuis le 1er janvier 2014, les autorités françaises ont décidé de proroger la durée de validité des CNI (carte na�onale d’iden�té) d’une durée
de 5 ans (N.B.: ce�e prolonga�on de validité n’est valable que pour les personnes majeures, à l’exclusion des mineurs). Toutefois afin d’éviter toute
difficulté avec le pays de des�na�on, les MIJE vous recommandent de privilégier l’u�lisa�on d’un passeport valide à une CNI portant une date de validité
dépassée, ou de refaire votre CNI.
En effet, certains pays de des�na�on ne reconnaissent pas ce�e mesure de prolonga�on, et ce nonobstant l’a�esta�on officielle pouvant être délivrée par
le Ministère des Affaires étrangères.
Il est impéra�f que le nom (nom marital, nom d’usage) figurant sur le passeport ou le document d’iden�té soit iden�que au nom sous lequel la
commande a été effectuée et les documents de transport et de séjour délivrés.
L’accomplissement des formalités reste, en tout état de cause, à la charge du Client et ne peut donner lieu à remboursement par les MIJE.
Le non-respect des formalités, l’impossibilité du Client et/ou des Par�cipants de présenter des documents administra�fs en règle, quelle qu’en soit la
raison, entraînant un retard, le refus à l’embarquement du Client et/ou des Par�cipants ou l’interdic�on de pénétrer en territoire étranger, demeurent
sous la responsabilité du Client qui conserve à sa charge les frais occasionnés sans droit à remboursement ou annula�on du séjour de la part des MIJE.

XI. MINEURS
Pour les voyages concernant des enfants mineurs, il appar�ent aux parents de se me�re en conformité avec les indica�ons qui leur seront données
directement ou via l’établissement scolaire.
Les livrets de famille ne sont pas des pièces d’iden�té. Selon la législa�on française, pour toutes les des�na�ons nécessitant un passeport, un mineur,
quel que soit son âge, doit désormais posséder sa propre pièce d’iden�té (CNI ou passeport dans les condi�ons précisées par les MIJE) avec photographie.
Le mineur voyageant sans la présence du �tulaire de l’autorité parentale devra être muni de l’autorisa�on de sor�e du territoire (AST) avec sa propre
pièce d’iden�té accompagnée de la copie de la pièce d’iden�té valide du signataire de l’AST et éventuellement d’une copie du livret de famille en cas de
noms différents.

XII. FORMALITÉS SANITAIRES / DOSSIER MÉDICAL
Chaque Par�cipant doit être autonome et son état de santé doit être compa�ble avec les ac�vités prévues durant son séjour et les structures
d’hébergement. Pour les scolaires, les régimes alimentaires spéciaux ou les condi�ons médicales par�culières compa�bles avec le séjour projeté doivent
être signalés aux MIJE dès l’inscrip�on.
Pour toute informa�on concernant les risques sanitaires présents éventuellement dans le (les) pays de des�na�on, et les pays d’escale et de transit et du
voyage du Client, ainsi que les recommanda�ons émises par les autorités en la ma�ère, nous vous conseillons également de consulter les sites suivants:
www.diploma�e.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs (h�p://www.diploma�e.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs) ;www.sante-sports.gouv.fr
(h�p://www.sante-sports.gouv.fr/); www.invs.sante.fr
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.invs.sante.fr); www.who.int
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.who.int)

XIII. PRESTATIONS DE TRANSPORT
Aérien et mari�me
Billets d’avion : Les condi�ons de transport sont rappelées en même temps que l’émission des billets.
Tous les horaires sont donnés à �tre indica�f dès qu’ils sont disponibles et peuvent être modifiés, même après confirma�on à l’ini�a�ve de la compagnie.
Toute place non u�lisée à l’aller ou au retour ne pourra faire l’objet d’un remboursement. Selon certaines compagnies, tout billet aller non u�lisé pourra
entraîner un réajustement tarifaire du prix.
Compte tenu de l’intensifica�on du trafic aérien, des événements indépendants de la volonté des MIJE (grèves, incidents techniques, retards aériens)
peuvent avoir lieu et sont régis notamment par le Règlement européen n° 261/2004 du 11 février 2004 rela�f au refus d’embarquement, aux annula�ons
et aux retards importants de vol, dont les limita�ons peuvent bénéficier aux MIJE. Par ailleurs, un changement d’aéroport peut se produire dans n’importe
quelle ville. Une escale technique ou supplémentaire peut être prévue par la compagnie aérienne sans que les MIJE n’aient le temps d’en informer les
Clients. Une liste de trois transporteurs sera communiquée dans l’informa�on préalable par tronçon conformément aux disposi�ons des ar�cles R.211- 15
et suivants du Code du Tourisme. Une confirma�on de l’iden�té de la compagnie aérienne effec�ve sera communiquée au Client lors de l’émission du
Contrat dès qu’elle est connue, et confirmée au plus tard 8 jours avant le départ. Une modifica�on de l’iden�té du transporteur peut intervenir avant le
départ et le Client en sera informé au plus tard lors de l’enregistrement ou de l’embarquement en cas d’escale sans enregistrement.
En raison des accords de partenariat commercial existant entre certaines compagnies aériennes (« code sharing »), le Client pourra être amené à voyager
sur une autre compagnie que celle prévue ini�alement.
Les horaires étant indica�fs, ainsi que les aéroports de départ et d’arrivée, l’avia�on civile, les compagnies aériennes, les aéroports peuvent être amenés à
modifier les dates, heures, et condi�ons d’embarquement. Il en est de même des escales et plans de vol. Les prix et les places accordés lors de la
réserva�on par les compagnies aériennes sont garan�s sous réserve de modifica�on de programme pouvant intervenir à tout moment (changement de
jour de fonc�onnement ou de capacité ou d’élément excep�onnel tarifaire : taux de change, augmenta�on du coût du carburant) selon les disposi�ons de
l’ar�cle IV RÉVISION DE PRIX supra; ces alterna�ves étant souvent: soit le transfert des places sur le premier vol disponible au même prix; soit le transfert
des places sur le vol choisi par le Client, sous réserve de disponibilité avec modifica�on éventuelle du prix; soit l’annula�on sans frais des billets par la
compagnie ou par le Client, si aucune des deux solu�ons précédentes n’est trouvée.
Le Client doit respecter l’ordre séquen�el des coupons achetés et toute place non u�lisée à l’aller ou au retour ne pourra faire l’objet d’un
remboursement. Dès qu’ils seront connus et en temps u�le avant le début du voyage ou du séjour, les horaires de départ et d’arrivée seront
communiqués au Client par les MIJE.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE RÉSERVATIONS GROUPES VOYAGES
Le premier jour, le départ peut avoir lieu à n’importe quelle heure de la journée et même parfois dans la soirée. Il en est de même pour le retour et le
dernier jour. En aucun cas les frais liés à un horaire d’arrivée ou de départ ma�nal ou tardif ne pourront être pris en charge par les MIJE ni être pris en
compte pour jus�fier une éventuelle annula�on sans frais. Des changements d’horaires aériens peuvent entraîner une légère modifica�on de la durée du
séjour. Celle-ci ne donne pas lieu à dédommagement si les MIJE peuvent respecter le programme et les visites ini�alement prévus.
Conformément au Règlement CE n°1107/2006, le Client présentant un handicap ou une mobilité réduite requérant une a�en�on par�culière, en raison
de son état physique, intellectuel ou de son âge, est tenu d’en informer les MIJE avant la Réserva�on, et au plus tard 48 heures avant l’heure de départ
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publié du vol. Les MIJE et le transporteur aérien peuvent déconseiller ou refuser au Client présentant un handicap ou une mobilité réduite, la Réserva�on
d’un voyage incluant un transport aérien, dès lors que les exigences de sécurité ou la configura�on de l’aéronef rendent impossible pareil transport. Les
MIJE ou le transporteur aérien peuvent également exiger l’accompagnement de ce Client par une personne capable de lui fournir une assistance.
Frais d’annula�on et de modifica�on : L’annula�on ou la modifica�on d’une Réserva�on entraîne des frais. Le Client sera remboursé conformément aux
condi�ons générales de vente de la compagnie aérienne.
Lorsque le �tre n’est plus valide et n’a pas donné lieu à transport, le Client est informé que conformément à l’ar�cle L.113-8 du Code de la consomma�on :
- la demande de remboursement des taxes d’aéroport peut être déposée par tout moyen, notamment en ligne ;
- le remboursement des taxes uniquement interviendra au plus tard trente jours à compter de la date de récep�on de la demande
- le remboursement ne peut donner lieu à la factura�on de frais excédant 20% du montant remboursé. Il est gratuit lorsque la demande est déposée en
ligne.
Bagages : En cas de perte, de livraison tardive ou d’avarie de bagages, le Client est invité à faire dès son arrivée une déclara�on écrite auprès de la
compagnie aérienne concernée et au plus tard 7 jours (avarie) et 21 jours (retard) à compter du jour où le bagage aurait dû être délivré, avec la copie de
tous jus�fica�fs u�les (billets d’avion, é�que�e d’enregistrement des bagages, devis de remplacement ou de répara�on etc.). Dans ces cas, la compagnie
aérienne est responsable des dommages prouvés, en vertu de la Conven�on de Varsovie du 1er octobre 1929 ou de Montréal du 28 mai 1999, qui
comporte des limita�ons de garan�e.
Responsabilité : La responsabilité des MIJE ne saurait se subs�tuer à celle des transporteurs français ou étrangers assurant le transport ou le transfert des
passagers et des bagages. En aucun cas, les MIJE ne peuvent être tenues responsables du fait de circonstances de force majeure, du fait de �ers étrangers
à la fourniture de Presta�ons ou de la mauvaise exécu�on pour des circonstances imputables au Client.
Les MIJE a�rent votre a�en�on sur le fait que la responsabilité des transporteurs aériens et mari�mes est le plus souvent limitée par le droit na�onal ou
interna�onal qui leur est applicable, notamment les Conven�ons Interna�onales de Varsovie du 12 octobre 1929 ou de Montréal du 28 mai 1999, et
d’Athènes du 13 décembre 1974 amendée rela�ve au transport par mer de passagers et de leurs bagages, ou par leurs propres condi�ons de transport
que vous aurez acceptées préalablement à toute commande, et qui peuvent limiter ou exonérer la responsabilité des MIJE conformément aux
disposi�ons de l’ar�cle L. 211-16 du Code du Tourisme.
Les MIJE ne peuvent être tenues pour responsables de la confisca�on lors des contrôles de sûreté des objets considérés comme dangereux. En cas
d’excédent de bagages, le Voyageur pourra avoir à acqui�er une taxe variable en fonc�on de la compagnie et du parcours. Si un voyageur se voyait refuser
l’embarquement de ses excédents de bagages, ceci ne donnera lieu, en aucun cas, à un dédommagement quelconque de la part des MIJE.
Ferroviaire
Les Presta�ons de transport ferroviaire sont proposées soit dans le cadre d’un forfait touris�que, soit seules. Les MIJE ne peuvent garan�r l’a�ribu�on des
places ou des couche�es par les compagnies de transport, en France comme à l’étranger. Les Presta�ons de transport ferroviaires sont exclusivement
fournies par le transporteur ferroviaire sous sa seule responsabilité. Les condi�ons d’exécu�on du transport sont régies par les condi�ons du transporteur
ferroviaire. Il est de la seule responsabilité du Client de respecter les consignes du transporteur ferroviaire.

XIV. PRÉ ET POST ACHEMINEMENT
Les pré- et post-acheminements (avion ou train), vendus par les MIJE, sont dépendants des disposi�ons horaires des compagnies effectuant les
transports. De manière générale, les MIJE veillent à prévoir un temps de connexion suffisant pour rejoindre le lieu de séjour. Les pré- et post-
acheminements ne peuvent être souscrits à moins de 30 jours du départ. Les MIJE déclinent toute responsabilité en cas de retard ou annula�on des
transports de pré et post acheminements, organisés par le Client, et notamment si le Client venait à manquer son départ. Les MIJE conseillent toutefois
de veiller aux temps de connexion et à la nature remboursable/échangeable des �tres de transport.

XV. PRESTATIONS D’HÉBERGEMENT
Auberges de jeunesse MIJE
En vertu des disposi�ons de l’ar�cle L. 211-3 du Code du tourisme, les disposi�ons dudit Code rela�ves à la vente de voyages et de séjours ne sont pas
applicables aux hébergements dans les auberges de jeunesse dont MIJE est l’exploitant direct.
Auberges de jeunesse, centres de jeunes, hôtels à l’étranger et en Province
Pour certaines des�na�ons, l’établissement peut demander le versement d’une cau�on en espèces res�tuée à l’issue du séjour si aucune dégrada�on
n’est constatée. Les MIJE informeront le Client lors de son inscrip�on.
Familles d’accueil
Les MIJE veillent à sélec�onner les familles d’accueil selon des critères de sérieux vérifiés en permanence. Les Par�cipants doivent faire des efforts
d’intégra�on dans leur famille d’accueil et se conformer à la vie en collec�vité et aux usages du pays et de la famille d’accueil. Si un Par�cipant devait
me�re en péril l’organisa�on du voyage par son comportement en famille signalé à l’accompagnateur par l’organisateur local, les MIJE se réservent la
possibilité de me�re fin au séjour et rapatrier le Par�cipant de manière an�cipée à ses frais ou aux frais du responsable légal du mineur.
Pour les séjours en famille d’accueil, les Par�cipants sont hébergés par pe�ts groupes de 2 à 4 élèves (5 excep�onnellement) par famille. Des désistements
de familles d’accueil peuvent survenir et des modifica�ons de répar��on interviennent jusqu’au jour de l’arrivée. Les familles d’accueil accueilleront les
élèves le premier jour et leur indiqueront le chemin à suivre pour rejoindre leur point de rencontre. Celui-ci est, le plus souvent, distant de 10 à 20
minutes à pied ou en transport en commun dans les grandes villes. Les jours suivants ils s’y rendront seuls (sauf excep�on précisée au Contrat). Lorsque le
groupe u�lise un autocar, ce dernier effectue un ramassage et une dépose quo�diens. La durée du ramassage et le nombre de points de rencontre varient
en fonc�on des localités.

XVI. CESSION DU CONTRAT INDIVIDUEL
Conformément à l’ar�cle L. 211-11 du Code du Tourisme, le Client peut céder le Contrat à un �ers (hors contrat d’assurance, en informant les MIJE par
tout moyen perme�ant d’en accuser récep�on, au plus tard 7 jours avant la date de début du voyage, en indiquant précisément le nom et l’adresse du
cessionnaire et du Par�cipant au voyage. Le cédant et le cessionnaire seront solidairement responsables du paiement d’un éventuel solde du prix ainsi
que des frais supplémentaires occasionnés par ce�e cession.
En cas de transport aérien si le billet est émis, il ne sera ni échangeable, ni remboursable, par les compagnies aériennes et dès lors, la cession du Contrat
pourra être assimilable à une annula�on générant les frais prévus aux présentes CGV.

XVII. RESPONSABILITÉ

DocuSign Envelope ID: 349D89E2-D96E-4750-A5B0-99A7A508D85A



09/06/2023 15:16 Séjours

https://www.manageyourtrip.com/Applications#/Trips/templatePreview/2/96819 13/15

Les MIJE sont responsables de plein droit de l’exécu�on des Presta�ons et peuvent s’exonérer de tout ou par�e de ce�e responsabilité en apportant la
preuve que le dommage est imputable soit au Client, aux Par�cipants, soit à un �ers, et revêt un caractère imprévisible ou inévitable, soit à des
circonstances excep�onnelles et inévitables, conformément à l’ar�cle L211-16 du Code du tourisme.

XVIII. INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Les informa�ons recueillies auprès du Client sont enregistrées dans un fichier informa�sé par les MIJE pour enregistrer et confirmer les Réserva�ons et
exécuter les Presta�ons. Le traitement des données personnelles du Client et des Par�cipants est nécessaire à l’exécu�on des présentes CGV. Les données
ne sont conservées que pour les finalités précitées et archivées au-delà conformément aux prescrip�ons légales applicables. Les MIJE sont suscep�bles de
transme�re ces données à des �ers, et notamment aux Partenaires et ce pour assurer la bonne exécu�on des Presta�ons. Elles s’engagent à ne pas
revendre et à ne pas céder à des �ers ces données en dehors du cadre de l’exécu�on des Presta�ons.
Conformément à la loi Informa�que et libertés et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à
compter du 25 mai 2018, le Client et les Par�cipants peuvent exercer, auprès des MIJE, leurs droits d’accès, de rec�fica�on, d’effacement des données, de
limita�on du traitement, d’opposi�on et du droit à la portabilité des données à l’adresse suivante : MIJE – 13 boulevard Beaumarchais – 75004 Paris.
Ils peuvent également introduire toute réclama�on rela�ve au traitement de ses données personnelles, auprès de la Commission Na�onale de
l’Informa�que et des Libertés (3 Place de Fontenoy, 75007 Paris ; h�ps://www.cnil.fr/ (h�ps://www.cnil.fr/)).
Le Client autorise les MIJE à u�liser son adresse électronique pour lui adresser sa newsle�er (le�re d’informa�on), son actualité, ses offres
promo�onnelles, une invita�on à compléter un ques�onnaire de sa�sfac�on en ligne suite à son séjour.

XIX. CONFORMITÉ - RÉCLAMATIONS
Les MIJE sont responsables de la bonne exécu�on de toutes les Presta�ons et apportent une aide au Client s’il est en difficulté et lui fournissent
notamment des informa�ons u�les sur les services de santé, les autorités locales et l’assistance consulaire et l’aident à effectuer des communica�ons
longue distance, conformément à l’ar�cle L211-17-1 du Code du tourisme. Si l’une des Presta�ons n’est pas exécutée conformément au Contrat, les MIJE
remédient à la non-conformité, sauf si cela est impossible ou entraîne des coûts dispropor�onnés, auquel cas le Client peut demander aux MIJE une
réduc�on du prix.
Le Client est tenu de communiquer, dans les meilleurs délais, toute non-conformité qu’il constate lors de l’exécu�on du Contrat. Le défaut de signalement
d’une non-conformité sur place pourra avoir une influence sur le montant éventuel des dommages-intérêts ou réduc�on de prix dus (le cas échéant), en
par�culier dans l’hypothèse où le signalement immédiat aurait permis d’éviter ou diminuer le dommage du Client.
Pour être recevable, toute réclama�on devra avoir été formulée par écrit à notre correspondant sur place ou directement aux MIJE dans un délai de 30
jours suivant le retour, sous pli recommandé pour un traitement rapide à l’adresse suivante : 13 boulevard Beaumarchais 75004 PARIS ; à défaut, la
réclama�on ne sera pas traitée en priorité.
Après avoir saisi notre service qualité et à défaut de réponse sa�sfaisante dans un délai de 60 jours, le Client peut saisir gratuitement le médiateur du
tourisme et du voyage dont les coordonnées et modalités de saisie sont disponibles sur: www.mtv.travel
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.mtv.travel)

XX. DROIT APPLICABLE
Les CGV sont soumises au droit français. Tout li�ge rela�f à leur interpréta�on et/ou à leur exécu�on relève des tribunaux français.

XXI. FORMULAIRES D’INFORMATION STANDARD FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD POUR LES CONTRATS DE VOYAGE À FORFAIT
La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la direc�ve (UE) 2015/2302 et de l’ar�cle L.211-2 II du Code du
Tourisme. Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l’Union européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans le Code du
Tourisme.
Les MIJE seront en�èrement responsables de la bonne exécu�on du forfait dans son ensemble. En outre, comme l’exige la loi, les MIJE disposent d’une
protec�on afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d’assurer votre rapatriement au cas où elles deviendraient
insolvables.
Droits essen�els au �tre de la direc�ve (UE) 2015/2302 transposée dans le code du tourisme :
Les Voyageurs recevront toutes les informa�ons essen�elles sur le forfait avant de conclure le Contrat de voyage à forfait. L’organisateur ainsi que le
détaillant sont responsables de la bonne exécu�on de tous les services de voyage compris dans le Contrat. Les Voyageurs reçoivent un numéro de
téléphone d’urgence ou les coordonnées d’un point de contact leur perme�ant de joindre l’organisateur ou le détaillant.
Les Voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous réserve de payer des frais
supplémentaires. Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix des carburants) et si ce�e
possibilité est explicitement prévue dans le Contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majora�on
de prix dépasse 8% du prix du forfait, le Voyageur peut résoudre le Contrat. Si l’organisateur se réserve le droit d’augmenter le prix, le Voyageur a droit à
une réduc�on de prix en cas de diminu�on des coûts correspondants.
Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on et être intégralement remboursés des paiements effectués si l’un des
éléments essen�els du forfait, autre que le prix, subit une modifica�on importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait
annule celui-ci, les Voyageurs ont le droit d’obtenir le remboursement et un dédommagement, s’il y a lieu.
Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on avant le début du forfait en cas de circonstances excep�onnelles, par exemple
s’il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de des�na�on qui sont suscep�bles d’affecter le forfait. En outre, les Voyageurs peuvent, à tout
moment avant le début du forfait, résoudre le Contrat moyennant le paiement de frais de résolu�on appropriés et jus�fiables. Si, après le début du
forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d’autres presta�ons appropriées devront être proposées aux
Voyageurs, sans supplément de prix.
Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au Contrat, que cela
perturbe considérablement l’exécu�on du forfait et que l’organisateur ne remédie pas au problème.
Les Voyageurs ont aussi droit à une réduc�on de prix et/ou à un dédommagement en cas d’inexécu�on ou de mauvaise exécu�on des services de voyage.
L’organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le Voyageur est en difficulté. Si l’organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants
versés seront remboursés. Si l’organisateur ou le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si le transport est compris dans le forfait, le
rapatriement des Voyageurs est garan�.
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Les MIJE ont souscrit une protec�on contre l’insolvabilité auprès de l’UNAT (8 rue César Franck – 75015 PARIS). Les Voyageurs peuvent prendre contact
avec ce�e en�té UNAT) si des services leur sont refusés en raison de l’insolvabilité des MIJE. Direc�ve (UE) 2015/2302 transposée en droit na�onal
h�ps://eur-lex.europa.eu/legal content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32015L2302&from=FR (h�ps://eur-lex.europa.eu/legal%20content/FR/TXT/HTML/?
uri=CELEX:32015L2302&from=FR)

FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD POUR LES CONTRATS PORTANT SUR UN SERVICE DE VOYAGE (HORS VOLS SECS)
Si vous achetez ce service de voyage, vous bénéficierez des droits octroyés par le Code du tourisme. Les MIJE et les prestataires seront en�èrement
responsables de la bonne exécu�on du service de voyage. En outre, comme l’exige la loi, les MIJE disposent d’une protec�on afin de rembourser vos
paiements au cas où elle deviendrait insolvable. Droits essen�els prévus par le code de tourisme :
Les Voyageurs recevront toutes les informa�ons essen�elles sur le service de voyage avant de conclure le Contrat de voyage.
Le prestataire du service ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécu�on du service de voyage.
Les Voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d’urgence ou les coordonnées d’un point de contact leur perme�ant de joindre le prestataire de
services ou le détaillant.
Les Voyageurs peuvent céder leur service de voyage à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous réserve de payer
des frais supplémentaires.
Le prix du service de voyage ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent et si ce�e possibilité est explicitement prévue dans le
Contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du voyage. Si la majora�on de prix dépasse 8% du prix du service de
voyage, le Voyageur peut résoudre le Contrat. Si le prestataire de services se réserve le droit d’augmenter le prix, le Voyageur a droit à une réduc�on de
prix en cas de diminu�on des coûts correspondants. Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on et être intégralement
remboursés des paiements effectués si l’un des éléments essen�els du Contrat, autre que le prix, subit une modifica�on importante. Si, avant le début de
la presta�on, le professionnel responsable annule celle-ci, les Voyageurs peuvent obtenir le remboursement et un dédommagement, s’il y a lieu.
Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on avant le début de la presta�on en cas de circonstances excep�onnelles, par
exemple s’il existe des problèmes graves pour la sécurité au lieu de des�na�on qui sont suscep�bles d’affecter le voyage. En outre, les Voyageurs peuvent,
à tout moment avant le début du voyage, résoudre le Contrat moyennant le paiement de frais de résolu�on appropriés et jus�fiables. Si, après le début
du voyage, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d’autres presta�ons appropriées devront être proposées aux
Voyageurs, sans supplément de prix.
Les Voyageurs peuvent résoudre le Contrat sans payer de frais de résolu�on lorsque les services ne sont pas exécutés conformément au Contrat, que cela
perturbe considérablement l’exécu�on du voyage et que le prestataire de services ne remédie pas au problème. Les Voyageurs ont aussi droit à une
réduc�on de prix et/ou à un dédommagement en cas d’inexécu�on ou de mauvaise exécu�on du service de voyage. Le prestataire de services ou le
détaillant doit apporter une aide si le Voyageur est en difficulté.
Si le prestataire de services ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Les MIJE ont souscrit une protec�on contre
l’insolvabilité auprès de l’UNAT (8 rue César Franck – 75015 PARIS). Les Voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme si des services leur sont
refusés en raison de l’insolvabilité des MIJE. [Site internet sur lequel consulter le code du tourisme: www.legifrance. gouv.fr/affichCode.do?
cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=&-categorieLien=cid]
(file:///C:/Users/nderosier/AppData/Local/Microso�/Windows/INetCache/Content.Outlook/28MJJ8XS/www.legifrance.%20gouv.fr/affichCode.do%3fcidTexte=LE
categorieLien=cid%5d)

XXII. ACCEPTATION DES CONDITIONS D'ASSURANCES ANNULATIONS 

Vous trouverez grâce à ce lien le détails des condi�ons d'assurances : (h�ps://documents.mije.com/mije/Garan�es-detaillees-Assurances-MIJE.pdf)
h�ps://documents.mije.com/mije/Garan�es-detaillees-Assurances-MIJE.pdf (h�ps://documents.mije.com/mije/Garan�es-detaillees-Assurances-
MIJE.pdf) 

La signature d'un contrat pour la réalisa�on d'un voyage ou d'un séjour implique l'accepta�on des condi�ons d'assurance annula�on appliquées à ce
voyage (détails via le lien ci-dessus).
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La signature d'un contrat pour la réalisa�on d'un voyage ou d'un séjour implique l'accepta�on des présentes
condi�ons générales.

A Paris, le/dt1 A /tx1 , le /dt2

en qualité de /f1 en qualité de /txt2
/dt2

au nom de MIJE au nom de /txt3

/sg1 /sg2

L’associa�on MIJE vous informe que conformément au règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 dit règlement général sur la protec�on des données (RGPD) vous
disposez d'un droit d'accès à vos données à caractère personnel, d'un droit de retrait de votre consentement à tout moment, de rec�fica�on, d'opposi�on, de res�tu�on et de

suppression de vos données en faisant votre demande ici.

Associa�on MIJE- Voyages scolaires éduca�fs & Auberges de jeunesse à Paris
13 boulevard Beaumarchais 75004 Paris - +(33)1 42 74 23 45 - www.mije.com

Associa�on loi 1901 - Reconnue d'U�lité Publique - Immatricula�on IM 075100395 - Garan�e financière UNAT-FMS - Assureur RC HISCOX
Agrée UNOSEL - Agent IATA - SNCF - Deutsch Bahn -- Agrée Éduca�on Na�onale - Membre affilié à la FFCU

Pensez à l’environnement, merci de n’imprimer ce document que si nécessaire. La zone qui suit est à usage interne pour la ges�on dématérialisée de nos documents, merci de
n’en pas tenir compte.
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https://www.mije.com/politique-de-confidentialite-des-donnees

		2023-06-20T01:11:38-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




